
g.mahy
Nouveau tampon



Délibération 2022/80 Portant attribution des subventions et cotisations 02 pour 
l'exercice 2022 
La présente délibération a pour objet de proposer un soutien aux associations et organismes des 
domaines listés ci-dessous pour l'exercice budgétaire 2022. 

Madame Axelle DOERLER, Vice-Présidente aux finances propose 

2021 Vote 2022 
Clic Est Cambrésis 13 200,00€ 12 824,80€ Subvention 6574 
Alliance seine Escaut seine nord 
Europe 1 000,00€ 1000,00€ Subvention 6574 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide: 

- D'affecter les montant d'autorisation d'engagement nécessaires sur le budget 2022 sur
les chapitre budgétaires correspondants

- De procéder aux versements conformément au tableau ci-dessus.

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 
Publication le 12/07/2022

IMPORTANT· DEL 

Fait et délibéré en séance les jours, moi et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATE)Kl-CAl\71B 
Consei��r-�ég]onal 
Serge�e 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 


